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Liste des affections prises en charge 
intégralement par la caisse nationale d’assurance 

maladie 

 

Diabète insulinodépendant ou non insulinodépendant ne pouvant 

être équilibré par le seul régime 

Dysthyroidies 

Affections hypophysaires 

Affections surrénaliennes 

HTA sévère 

Cardiopathies congénitales et valvulopathies 

Insuffisance cardiaque et trouble du rythme 

Affections coronariennes et leurs complications 

Phlébites 

Tuberculose active 
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Insuffisance respiratoire chronique 

Sclérose en plaque 

Epilepsie 

Maladie de Parkinson 

Psychoses – névroses 

Insuffisance rénale chronique 

Rhumatismes inflammatoires chroniques 

Maladies auto-immunes 

Tumeurs et hémopathies malignes 

Les maladies inflammatoires chroniques de l’intestin 

Hépathites chroniques actives 

Cirrhoses et insuffisance hépatique 

Glaucome 

Mucoviscidose 


